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La liste de ces médicaments ainsi que leurs règles
d’utilisation sont déterminées, à la demande de l’exploi-
tant, par un pharmacien. La révision de cette liste et de
ces règles doit avoir lieu au moins une fois tous les 2 ans
et la dernière révision ne doit pas avoir eu lieu plus de
6 mois avant chaque demande de renouvellement d’un
certificat de conformité.

De plus, dès qu’un exploitant distribue un de ces
médicaments à un résident, il doit en faire l’inscription
dans un cahier destiné à cette fin.

§5. Exigences

24. L’exploitant doit s’assurer :

1° que l’exercice de l’activité de détaillant ou de
restaurateur ou la fourniture de services moyennant
rémunération dans sa résidence ne met pas en danger la
santé ou la sécurité des résidents en ne respectant pas la
Loi sur les produits alimentaires (L.R.Q., c. P-29) ou un
règlement pris en vertu de celle-ci ;

2° qu’il ne met pas en danger la santé ou la sécurité
de ses résidents en les hébergeant dans un immeuble qui
ne respecte pas les normes contenues dans un règlement
municipal en matière d’hygiène, de salubrité, de sécurité
ou de construction, de la municipalité sur le territoire de
laquelle se trouve sa résidence ;

3° qu’il ne met pas en danger la santé et la sécurité de
ses résidents en les hébergeant dans un immeuble qui ne
respecte pas les normes prévues à la Loi sur la sécurité
dans les édifices publics (L.R.Q., c. S-3), à la Loi sur le
bâtiment (L.R.Q., c. B-1.1) ou à un règlement pris en
vertu de celles-ci.

§6. Assurance-responsabilité

25. L’exploitant doit détenir et maintenir une assurance-
responsabilité d’un montant qui lui permette de faire
face à une réclamation découlant de sa responsabilité
civile générale et professionnelle.

§7. Exemption

26. Les dispositions des paragraphes 3° à 6° du pre-
mier alinéa de l’article 6, des articles 13, 14, 18, 21 et 22
ne s’appliquent pas à l’exploitant d’une résidence pour
personnes âgées qui n’offre aucun service d’assistance
personnelle.

Les services d’assistance personnelle sont les soins
d’hygiène, l’aide à l’alimentation, à la mobilisation et
aux transferts ainsi que la distribution de médicaments.

27. Le présent règlement entrera en vigueur le 1er février
2007.

47407

Gouvernement du Québec

Décret 1176-2006, 18 décembre 2006
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

CONCERNANT le montant de la contribution de chaque
membre d’un ordre professionnel pour l’année finan-
cière 2007-2008 de l’Office des professions du Québec

ATTENDU QUE l’article 196.2 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26) édicte que les dépenses effectuées par
l’Office des professions du Québec durant une année
financière sont à la charge des membres des ordres
professionnels ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 196.3 de ce code,
chaque membre d’un ordre professionnel est tenu de
payer, pour chaque année financière de l’Office, une
contribution égale au total des dépenses effectuées par
l’Office pour une année de référence divisé par le nombre
total des membres inscrits au tableau de chacun des
ordres le dernier jour de cette année de référence ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 196.4 de ce code,
le gouvernement fixe, pour chaque année financière de
l’Office, le montant de la contribution de chaque membre
d’un ordre ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 196.5 de
ce code détermine que lorsque, pour une année finan-
cière donnée, la somme des contributions payées en
vertu de l’article 196.3 est inférieure ou supérieure au
montant des dépenses effectuées par l’Office, la contri-
bution de chacun des membres établie conformément à
l’article 196.3 est majorée ou diminuée selon le cas ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de ce
même article, cette majoration ou cette diminution est
fixée en établissant la différence entre les dépenses
effectuées par l’Office pour cette année financière et la
somme totale des contributions payées en vertu de l’année
de référence et ensuite, en divisant cette différence par le
nombre total des membres inscrits au tableau de chacun
des ordres, le dernier jour de cette année financière. Les
frais exigés en application de l’article 196.8 sont déduits
lors de la fixation de cette majoration ou de cette dimi-
nution ;
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ATTENDU QUE, pour l’application de l’article 196.5
de ce code, l’année de référence qui sert de base au
calcul de cette contribution s’étend du 1er avril 2005 au
31 mars 2006 ;

ATTENDU QUE, en vertu du 4e paragraphe de l’article 19.1
du Code des professions, le ministre a demandé l’avis du
Conseil interprofessionnel sur le montant de la contribu-
tion de chaque membre d’un ordre à être fixé pour
l’exercice 2007-2008 ;

ATTENDU QUE, le Conseil interprofessionnel n’a
formulé aucun commentaire particulier ;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer le montant de la
contribution de chaque membre d’un ordre ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE soit fixé à 21,70 $ le montant de la contribution
de chaque membre d’un ordre professionnel pour l’année
financière 2007-2008 de l’Office des professions du
Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47355

Avis de dépôt
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Conseillers en ressources humaines et en relations
industrielles agréés
— Élections au Bureau de l’Ordre
— Modifications

Prenez avis que le Bureau de l’Ordre professionnel
des conseillers en ressources humaines et en relations
industrielles agréés du Québec a adopté, à sa réunion du
23 novembre 2006, en vertu de l’article 65 et du paragra-
phe b de l’article 93 du Code des professions (L.R.Q.,
c. C-26), le Règlement modifiant le Règlement sur les
élections au Bureau de l’Ordre professionnel des con-
seillers en ressources humaines et en relations indus-
trielles agréés du Québec.

Conformément aux dispositions de l’article 95.1 du
Code des professions, ce règlement a été déposé à
l’Office des professions du Québec à sa séance tenue le
14 décembre 2006 et entrera en vigueur le quinzième
jour suivant la date de la présente publication.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
GAÉTAN LEMOYNE

Règlement modifiant le Règlement sur
les élections au Bureau de l’Ordre
professionnel des conseillers en
ressources humaines et en relations
industrielles agréés du Québec *

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 65 et 93, par. b)

1. Le Règlement sur les élections au Bureau de l’Ordre
professionnel des conseillers en ressources humaines et
en relations industrielles agréés du Québec est modifié,
à l’article 2, par le remplacement des mots « relatifs
aux » par les mots « relatifs à la computation des ».

2. L’article 3 de ce règlement est modifié par la sup-
pression des mots « professionnel des conseillers en res-
sources humaines et en relations industrielles agréés du
Québec ».

3. L’article 5 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement des mots « registre des mem-
bres » par les mots « tableau des membres de l’Ordre » ;

2° par l’ajout, à la fin, du paragraphe suivant :

« Pour faire partie du secteur syndical, un membre
doit exercer ses activités professionnelles dans ce secteur
d’activité. Pour faire partie du secteur universitaire, un
membre doit être professeur titulaire, agrégé ou adjoint
dans une université ».

* La dernière modification au Règlement sur les élections au
Bureau de l’Ordre des conseillers en ressources humaines et en
relations industrielles agréés du Québec, déposé à l’Office des
professions du Québec selon un avis de dépôt publié à la Gazette
officielle du Québec le 5 avril 2000, a été apportée par le règlement
déposé à l’Office des professions du Québec, selon un avis de
dépôt publié à la Gazette officielle du Québec le 4 février 2004.
Pour les modifications antérieures, voir le «Tableau des modifications
et Index sommaire », Éditeur officiel, 2006, à jour au 1er septembre
2006.
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